
FORMULAIRE DE RECLAMATION
PROCEDURE A SUIVRE

Pour déposer une réclamation à l’encontre d’un notaire dont l’office est situé dans le ressort de
notre cour d'appel, il est nécessaire de : 

1. Compléter dûment le formulaire ci-dessous.
2. Joindre un courrier exposant les faits reprochés au notaire et vos attentes. Ce
courrier doit impérativement être daté et signé de façon manuscrite.
3. Joindre tous documents complémentaires utiles pour l’analyse du dossier.

Pour être traitée, votre réclamation doit contenir l’ensemble des pièces énoncées ci-dessus.

PERSONNE PHYSIQUE
(si vous êtes une personne morale, merci de ne pas remplir cette partie)

Civilité* :

Nom d'usage* :

Nom de naissance :

Prénom* :

Date de naissance* :      /        /

Lieu de naissance* :

Nationalité* :

Profession* :

Adresse* :

Complément d'adresse :

Code postal* :

Ville* :

Pays* :

Téléphone* :

Adresse email* :
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PERSONNE MORALE

Forme sociale* :

Dénomination* :

Adresse (siège social)* :

Complément d'adresse :

Code postal* :

Ville* :

Pays* :

Organe de représentation* :

Civilité* :

Nom* :

Prénom* :

Adresse email* :

NOTAIRE CONCERNE

Office concerné* :

Notaire* :

* Mentions obligatoires

TRAITEMENT DES DONNEES
L'instance Chambre interdépartementale des notaires du Dauphiné, ci-après « Responsable de traitement », traite des données personnelles
vous concernant pour l’analyse et le suivi de votre réclamation.
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale.
Ces données sont susceptibles d’être communiquées aux destinataires suivants : membres du service juridique de l’instance, délégataires et
instructeurs des réclamations et, le cas échéant, à la juridiction disciplinaire. Les données vous concernant sont analysées le temps du
traitement de la réclamation. Elles sont archivées après la clôture de la réclamation, puis conservées pendant trente ans.
Conformément à la réglementation, vous pouvez accéder aux données vous concernant. Le cas échéant, vous pouvez demander la
rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous y opposer pour des raisons tenant à votre
situation particulière. Ces droits peuvent être exercés directement auprès du Responsable de traitement ou de son Délégué à la protection
des données à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.
Le renseignement des informations marquées d’un astérisque est obligatoire pour le bon traitement de la réclamation selon le décret
n°2022-900 du 17 juin 2022. Les autres champs, non obligatoires, ont pour seul objectif de préciser vos réponses. Si vous pensez, après nous
avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne de contrôle :
la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

Date* : ___ / ___ / ___ Signature* :
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